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.LI  I 

Entre les soussignés 

Le Département d'Ille-et-Vilaine, représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil 
Départemental, agissant es-qualité et spécialement habilité à l'effet des présentes en vertu d'une 
délibération de la Commission permanente du 22 avril 2025. 

désigné ci-après par "le Département" d'une part, 

Le Service Départemental d'incendie et de Secours d'Ille-et-Vilaine, représenté par Madame Isabelle 
COURTIGNE, 1ère Vice-Présidente du Conseil d'Administration, agissant es-qualité et spécialement 
habilitée à l'effet des présentes par délibération du Conseil d'Administration du SDIS du 27 mars 2025, 

désigné ci-après par "le SDIS" d'autre part, 

li est convenu ce qui suit : 

Article unique : 
La convention de partenariat entre le Département d'Ille-et-Vilaine et le Service Départemental 
d'Incendie et de Secours d'Ille-et-Vilaine pour les années 2022 à 2024 est prolongée dans les mêmes 
termes jusqu'au 31 décembre 2025. 

Fait à Rennes, le 

Pour le Département d'Ille-et-Vilaine, 
Le Président du Conseil départemental 

Pour le SDIS d'Ille-et-Vilaine, 
La 1ère Vice-Présidente du Conseil d'administration 

Jean-Luc CHENUT Isabelle COURTIGNE 
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